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SAUMUR, 7 MARS 

L'armée Coloniale 
Le Conseil des minisires qui s'est tenu di-

manche à l'Elysée s'est, paraît-il, occupé de 
la création de l'armée coloniale. Jl est grand 
temps, en effet, que cette grosse question, de-
puis tant d'années à l'étude, reçoive enfin une 
solution. 

Nous allons envoyer à Madagascar 6,000 
jeunes gens tirés de nos régiments d'infanterie. 
M. le général Mercier l'a voulu ainsi. Il pré-
lendit que c'eût été faire outrage à l'armée de 
ligne que de ne lui point faire une part pré-
-pondérante dans le recrutement du corps expé-
ditionnaire ; il soutint, contre le sentiment 
unanime de la Chambre, que l'honneur mili-
taire commandait d'envoyer guerroyer contre 
les Hovas nos petits soldats tout fraîchement 
transplantés des champs paternels à la caserne, 
tandis que les vieux et solides troupiers de la 
légion étrangère et des corps spéciaux de 
l'Algérie, infiniment plus aptes à endurer les 
fatigues d'une pénible campagne et qui ne de-
mandaient qu'à partir, continueraient à se 
morfondre dans leurs garnisons. 

Le gouvernement de M. Dupuy eut la fai-
blesse de donner son approbation à celte 
théorie saugrenue de l'ex-ministre de la guerre 
et décida que l'on ferait l'expédition avec de 
jeunes soldats de deux ans tirés des régiments 
de France. Il n'est plus temps d'y revenir. 

Ce que vaut celte méthode, deux chiffres 
extraits par M. Mézières, président de la com-
mission de l'armée, du rapport du général 
Dodds sur la campagne du Dahomey le di-
ront : 

« Dans l'infanterie de marine, composée de 
» jeunes hommes inhabitués à la fatigue et à 
» la rigueur des climats torrides, la mortalité 
» a été de 50 pour 100 ; dans la légion étran-
» gère, composée d'hommes robustes, soli-
» des, endurants, elle n'a été que de 10 pour 
» 100. » 

Il n'est pas besoin de chercher une autre 
démonstration de la nécessité de résoudre au 
plus tôt la question de l'armée coloniale. De-
puis bien des années on y travaille. Longtemps 
la solution a été retardée par la divergence de 
vues du Sénat et de la Chambre, sur la délicate 
question du mode de recrutement exclusif par 
voie d'engagements volontaires. 

Mais le ministère delà guerre attendit treize 
mois avant de se décider à tenir compte des 
volontés du Parlement. Ce qui nVpas empê-
ché le général Mercier de tirer du retard dont 
il était seul responsable un argument pour 
son système. Au résumé, nous sommes obligés 
d'envoyer à Madagascar des soldats insuffi-
samment aguerris, parce que nous n'avons pas 
d'armée coloniale; mais nous n'avons pas d'ar-
mée coloniale parce que la bureaucratie mili-
taire n'en veut pas. Pourquoi ? On le comprend 
facilement et, si les lecteurs ne devinent point 
celte triste charade, on leur en révélera le mot. 

Combien de nos pauvres enfants paieront 
de leur vie ces criminelles résistances? Nous 
ne voulons point insister sur celte question 
cruelle. Le problème est aujourd'hui posé 

dans des termes qui ne permettent plus de re-
culer. Espérons que le gouvernement l'aura 
compris. 

Les épidémies militaires 

Contre le Duel 
Proposition de l'abbé Lemire 

A la suite du malheureux duel entre le capi-
taine Le Châtelier et M. Harry Alis (Percher), 
rédacteur au Journal des Débals, M'. Lemire 
manifeste l'intention de déposer très prochai-
nement, à la Chambre, une proposition de loi 
contre le duel. 

Rappelons que, en juin 1892, M. Maxime 
Lecomte avait déposé une proposition de loi 
tendant à la répression du duel, et dont l'ar-
ticle unique était ainsi çonçu : 

t Le duel est un délit. 
» Quiconque se sera battu en duel sera puni 

d'un emprisonnement d'un mois à un an et 
d'une amende de 100 à 2,000 francs. 

» L'auteur des blessures faites en duel sera 
puni d'un emprisonnement de deux mois à 
deux ans et d'une ammde de 200 à 5,000 
francs. 

» Quand les blessures auront causé la mort, 
la peine sera d'un an à trois ans d'emprison-
nement et de 500 à 10,000 francs d'amende.» 

Voici les points principaux du projet de 
l'abbé Lemire : 

Le duel est un délit spécial, en dehors du 
droit commun et comportant des peines spé-
ciales. 

La publicité du duel, sous forme de compte 
rendu ou autrement, est interdite, afin d'éviter 
la réclame et le chantage des spadassins. 

Pour les différends semblant motiver actuel-
lement le duel, on instituera un tribunal arbitral 
dans chaque profession constituée en corps, 
gens de lettres, journalistes, avocats, magistrats, 
artistes, une cour d'honneur décidant souve-
rainement sur les affaires personnelles confiées 
actuellement aux témoins et dont les décisions 
seraient rendues publiques. 

Les conflits entre personnes n'appartenant 
à aucune profession constituée en corps se-
ront réglées de la même manière par une cour 
d'honneur élue à cet effet. 

Incident à la Chambre 

Avant-hier, au moment où, la suspension de 
la séance décidée, la droite et la majorité ap-
plaudissaient M. Jules Roche , un incident 
assez vif se produisit. 

— Vous applaudissez un chéquard I s'ex-
clame M. Cluseret. 

— Panama! crie M. Coulant. 
— Osez donc, réplique M. Roche, répéter 

à la tribune ce que vous venez de dire I 

— Vous êtes bien l'orateur de la majorité, 
braille M. Rouanet. 

Mais très habilement M. Brisson intervient. 
— Je n'ai, dit-il, entendu que la parole de 

M. Rouanat. Oui, M. Jules Roche a traduit les 
sentiments de la majorité: ses applaudisse-
ments l'ont bien prouvé. 

Il y eut, pendant la suspension, de longues 
et chaudes discussions dans les couloirs. Mais, 
jusqu'à présent, aucun conflit personnel ne 
s'est révélé. 

On ne signale pas d'aggravation dans l'épi-
démie qui sévit au 135* de ligne, en garnison 
à Angers. 

En revanche, on en a de fâcheuses de Cho-
let. Il y a des malades au 77e de ligne. Un 
homme est mort et plusieurs sont atteints 
d'une sorte de grippe à forme méningitique. 

— Le commandant du 45e corps vient de 
prescrire le licenciement des jeunes recrues de 
la garnison d'Aix, pour une période de quinze 
jours. 

Cette mesure a été prise en raison d'une 
épidémie de méningite qui a occasionné plu-
sieurs décès. 

— Une grave épidémie de scarlatine vient de 
se déclarer au 31e de ligne, à Blois. 

Cinquante-six malades sont en traitement à 
l'Hôtel-Dieu. Six soldats sont morts depuis le 
commencement de l'épidémie. 

INFORMATIONS 
La santé du Tsar 

Le léger refroidissement dont a souffert 
l'empereur Nicolas est maintenant tout à fait 
dissipé. 

Le tsar a reçu hier les rapports des minis-
tres, mais toutefois les médecins ont conseillé 
à l'empereur de garder la chambre jusqu'à la 
fin de la semaine. 

Le prince Henri d'Orléans 
Le prince Henri d'Orléans, accompagné de 

MM. Roux et Briffaud, a dû quitter Hanoï le 
26 janvier dernier, pour Yen-Bay et Lao-ïay. 

Le service militaire 
Au cours de son audition par la Commission 

du budget, le ministre de la guerre a été inter-
rogé sur ce qu'il pensait de la réduction à deux 
ans du service militaire. 

Le général Zurlinden a nettement déclaré 
qu'il soutiendrait le maintien de la durée du 
service » trois ans. 

La taxe d'abonnement 
On confirme que le gouvernement repous-

sera la disjonction du projet de taxe d'abonne-
ment sur les congrégations religieuses d'avec 
le budget. 

On sait que cette disjonction sera demandée 
par un député républicain, sans doute M. 
Alicot. 

Les nouveaux crédits militaires 
La Commission du budget, après avoir en-

tendu le ministre de la guerre, a adopté la 
demande de crédit qu'il avait sollicitée. 

La caution des étrangers en matière commerciale 

Hier, a été promulguée la loi rendant appli-
cable aux étrangers, en matière commerciale, 
l'article 166 du Code de procédure civile, rela-
tif à la caution fudicatum solvi. Cette loi est 
ainsi conçue : 

Article 1". — L'article 16 du Code civil est 
ainsi modifié : 

« En toutes matières, l'étranger qui sera 
demandeur principal ou intervenant sera tenu 
de donner caution pour le payement des frais 
et dommages-intérêts résultant du procès, à 
moins qu'il ne possède en France des immeu-
bles d'une valeur'suffisante pour assurer-ce-
payement. » 

L'article 2 est abrogé. 

La question des sucres 
On a annoncé que le Conseil des ministres 

s'était préoccupé de la question des sucres, 
que la Commission du budget en avait égale-
ment délibéré. En ce qui concerne la surtaxe 
sur les sucres étrangers, le gouvernement et la 
Commission, après lui, attendront la solution 
qui interviendra au Reichstag. Si une prime à 
la sortie était voté par le Parlement allemand, 
la surtaxe serait aussitôt augmentée en France. 

A côté de celte question, il y à celle de la 
surtaxe demandée contre les sucres coloniaux 
étrangers, qui sont admis, en franchise, à venir 
se faire raffiner en France dans les conditions 
prévues en la loi de 1884. 

Le gouvernement s'occupe de cette ques-
tion, et étudie le point de savoir s'il n'y aurait 
pas lieu, pour donner satisfaction aux parti-
sans de la surtaxe, de limiter la franchise à un 
certain nombre de ports et à des quantités dé-
terminées. 

Religieuse victime d» son dévouement 

Une religieuse de l'hôpital militaire de Dijon, 
la sœur Marie-Emile, vient de succomber aux 
suites d'une pneumonie infectieuse, contractée 
au chevet des malades du 27* de ligne. Un 
grand nombre d'officiers et de notabilités 
avaient tenu à rendre un suprême hommage à 
cette victime du devoir. 

Incendie de forêts 
Cannes, 5 mars. — Un ioceodie s'est déclaré 

dans l'Esterel. Une des montagnes est complè-
tement en feu. 

Incendie aux Antilles 
Un télégramme de Port-d'Espagne, île de la 

Trinité, annonce qu'un incendie a éclaté clans 
le quartier commercial et a causé pour A mil-
lions de dollars de dégâts. 

L'influenza en Russie 
Saint-Pétersbourg, 6 mars. — Une épidér 

mie d'influenzasévit actuellement avec violence 
à Saint-Pétersbourg. Les hôpitaux sont pleins 
de malades. 

Les huîtres de Cancale 
Cancale, le 6 mars. — Les détenteurs de 

parcs à huîtres et les étalagistes ont été convo-
qués avant-hier et hier par le commissaire de 
marine de Cancale et invités à faire connaître 
les pertes qu'ils ont subies parsuite des gelées. 
Ces pertes sont énormes, et dans la région on 
exprime le vœu que les ostréiculteurs cancalais 
reçoivent des indemnités, soit du ministère de 
la marine, soit de celui du commerce. On éva-
lue à plus de 6 millions le nombre des huîtres 
qui ont péri. Mais hàt ms-nous d'ajouter qu'il 
en reste encore beaucoup de saines et que 
« la cancale », comme on la désigne familière-
ment, ne manquera pas de si tôt. 

LE MARIAGE 
Du comte Jean de Castellane et 

de Miss Anna Gould 

Le New-York Herald s'est fait télégraphier J 

une longue dépêche sur le mariage du comte 
Jean de Castellane avec Miss Anna Gould; -' ;i 

Nous en reproduisons, pour l'agrément dé' -
nos lectrices, les principaux passages : : j !(J 

« L'hôtel de M. et M"* George Gould, où lé 
mariage a été célébré, a été livré aux fleuristes 
dans la nuit de dimanche. Des wagons de roses 
et d'orchidées avaient été déchargés. Dans le 
salon des Iodes orientales, l'immense glact 



placée entre les Jeux fenêtres était n couverte 
d'une tapisserie rouge pourpre, brodée d'or, 
formant dans le haut un dais sous lequel était 
placé le fauteuil épiscopal que devait occuper 
Mgr Corrigan, l'archevêque de New-York. 

» Le parcours du cortège nuptial qui, du 
salon de musique, devait se rendre dans le 
salon dont nous venons de parler, était indiqué 
par un ruban en satin blanc fixé aux liges de 
plantes fleuries. Sur tuute la longueur de ce 
parcours avait été dressé un dais de lys, de 
roses et d'orchidées. La place des fiancés était 
surmontée d'un arc en fleurs. 

» Tous les invités reçurent, en arrivant, une 
b iîte en argent contenant le Wedding cake 
(gâteau nuptial), sur laquelle on lisait les ini-
t aies en or G. de C. 

» Aux garçons et demoiselles d'honneur on 
offrit des épingles en diamant avec les mêmes 

initiales. 
» Le cortège nuptial était ainsi composé : 

les garçons d'honneur : prince del Drago, MM. 
Raoul Duval, Brockholst Cutting, Howard 
Gould, suivis des demoiselles d'honneur misses 
Béatrice Richardson, Adélaïde Montgoméry Ca-
merou et Helen Gould. 

» Venait ensuite la fiancée, au bras de son 

frère. 
•£Sa robe nuptiale était en satin ivoire avec 

manches bouffantes attachées aux coudes par 
des fils de perles; le corsage, orné de vieille den-
telle avec broderies en perles. Le voile, en vieux 
point d'Angleterre, donné par la marquist de 
Castellane, se rattachait à des touffes de lys. 
La longue traîne était portée par les deux ne-
veux de la fiancée, MM. Kingdon et Jay Gould. 

» Les demoiselles d'honneur avaient de ra-
vissantes toilettes en drap blanc avec grandes 
blouses brodées et chapeaux en chiffon noir 
ornés de plumes d'autruche. Elles avaient à la 
main des branches d'orchidées cattleya. 

» Après la cérémonie, les jeunes mariés se 
sont arrêtés sous un dais de lys où ils ont 
reçu les félicitations de tous les assistants. 

» Puis, on s'est rendu dans les salons où 
l'on a servi le déjeuner par petites tables. 
Celle des mariés, en forme de fleur de lys, 
était recouverte d'une nappe de satin ivoire 
brodé d'or qui portait au milieu une corbeille 
de fleurs éclairée par de petites lampes élec-

triques. 
y> Au dessert, le comte Jean de Castellane 

a porte la santé de son frère et de sa belle-
sœur. Tous les convives debout, après avoir 
acclamé.ses paroles, ont vidé les coupes de 

Champagne. 
» Après le lunch, on eit allé dans les salons 

où se trouvaient exposés les cadeaux. Toute 
li haute société arréricaine avait envoyé des 

présents : 
» Miss Helen c.ould, une broche en forme 

de cœur avec le fameux diamant Esterhazy en-
touré de onze grands solitaires; M. et Mme 

George J. Gould, un collier de dix rangs de 
magnifiques perles de la grosseur d'un pois 
avec barrettes en platine, portant chacune 
douze gros diamants; M. Frank Gould, une 
chaîne de deux cents diamants; M.Howard 
Gould, un grand nœud de diamants avec pen-
deloques en diamants bleus et rouges; mar-
quis et marquise de Castellane, un splendide 
collier de cinq rangs de perles avec cinq bar-
rettes en émeraudes carrées entouré de vingt-
quatre diamants ; marquis de Castellane, un 
anneau en rubis et saphirs ; comte Jean de 
Castellane, une épingle à chapeau en dia-
mants; prince del Drago, un fer à cheval en 
diamants ; le général et Mrae Eckert, une étoile 
en diamants; M. et M"« Edwin Gould, un 
diadème en diamants, etc. » 

Nous pouvons ajouter que les pauvres n'ont 

pas été oubliés. 
Dix mille indigents ont lunché gratuitement 

dans un immense hall. 
Les pauvres de la paroisse du Gros-Caillou 

ont reçu un don princier: le comte et la com-
tesse de Castellane ont envoyé au curé, à leur 
intention, une somme de vingt mille francs. 

BULLETIN FINANCIER 
6 mars 1895. 

Le début de la séance a été marqué par des 
.réalisations, mais dans une mesure que n'af-
fecte que fort peu le marché. La hausse n'a 
du reste qu'à gagner à ce léger temps d'arrêt. 

En fin de séance, la hausse a repris et se fait 
sentir sur l'ensemble de la cote. 

Le 3 0/0 finit à 103.57 1/2. 
Les actions des sociétés de crédit sont bien 

tenues. Le Foncier finit à 910. Le Crédit Lyon-
nais à 845. 

Nos grands chemins sont bien tenus sans 
beaucoup d'affaires. Au comptant marché très 
calme. 

Les fonds étrangers donnent lieu à des tran-
sactions actives : l'Italien est à 87.35; l'Exté-
rieure s'avance à 77.9/16. 

Les mauvaises nouvelles de Cuba qui avaient 
été répandues hier soir sont démenties. 

Les fonds ottomans sont un peu plus calmes 
qu'hier. On avait répandu le bruit que le Sul-
tan avait ratifié la cession du monopole de 
l'alcool, c'est seulement le conseil des ministres. 

Le Suez s'est avancé de 3,337.50 à 3,350. 
Les receltes sont à ce jour en plus-value de 
1,017,000 francs. 

En Banque, marché des valeurs de mines 
toujours très animé. La Monte Rosa Gold est 
demandée à 194.25. Nous avons annoncé la 
vente d'actions des écoles Saint-Paul. Ces titres 
sont mis en vente à 500 fr. Cet établissement 
a beaucoup prospéré depuis quelques années. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Paris. 

Bulletin Météorologique du 7 Mars 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 761 m/n> 
Hausse, » m/m 

Baisse, » m/m 

Température minima de la nuit 0° 

Thermomètre, 
au-dessus 3° 
au-dessus 4° 
au-dessus 7° 

ET RÉGIONALE 

Continuation de débâcle 
A SAUMUB 

Les banquises de la Loire s'effritent el s é-
coulent chaque jour peu à peu. 

Hier soir, vers quatre heures, il est passé à 
Saumur une énorme quantité de glaçons. 

Toujours dans les transes depuis la débâcle 
de Saumur, les propriétaires des bateaux ont 
eu encore quelques instants d'inquiétude, mais 
ces glaçons, malgré leur abondance, n'offrent 
plus de danger. Du reste, il suffit qu'une per-
sonne détourne, à l'aide d'une gaffe, les gros 
glaçons menaçant d'un heurt trop violent la 
tète des bateaux. 

A NANTES 

Hier, les glaces situées en aval du pont de 
la Belle-Croix, à Nantes, ont commencé à déri-
ver vers 3 heures. Elle ont été brisées avec 
assez de facilité par le Wattier, qui les a ré-
duites en glaçons de dimensions inoffensives. 

Il n'est resté qu'un amoncellement sous la 
travée du pont de la Belle Croix, du côté de la 
rue Bon-Secours. Ces glaçons sont arrêtés 
par un établissement de bains qui se trouve le 
long du quai Turenne. Les bains, solidement 
amarrés, ne paraissent pas menacés. 

L'embâcle persiste à Mauves. La débâcle 
commence avec une extrême lenteur à Ancenis. 

Le canal maritime du bas de la Loire est tou-
jours libre. 

La irisle épave des bains de la Loire attire 
toujours la foule aux environs du pont de la 
Bourse. 

Le sauvetage étant désormais reconnu im-
possible, on les démolit, miette à miette. Tout 
ce qui peut avoir une valeur quelconque: fer-
raille, menuiserie, charpente, vient s'accumu-
ler sur les quais ; bientôt, ce vieil établisse-
ment ne sera plus qu'un ponton rasé. 

La perte subie par M. Deniaud, proprié-
taire des bains de la Loire, serait, nous as-
sure-t-on, de 20,000 fr. C'est la ruine. Quant 
au bateau-lavoir, coulé également, on espère 
le renflouer. 

La direction du Théâtre 
On lit dans le Patriote de l'Ouest: 
« Nous apprenons que la direction de notre 

Théâtre, campagne 1895-1896, vient d'être 
confiée à M. Victor Morin, un Angevin. 

» Ce choix nous paraît des plus heureux. 
M. Morin a fait ses preuves et l'on se rappelle 
avec plaisir les belles soirées qu'on eut lors 
de son associatiou avec M. Neveu. 

» Le nouveau directeur, nommé de lundi 
soir seulement, s'est mis aussitôt à l'œuvre 
pour le recrutement de sa troupe el nous sa-

vons que, par dépêche, il a proposé un enga-
gement à un autre Angevin, le baryton Tricot. 
Ce serait là une excellente recrue. l'eul-ètre 
aussi reverra-t-on, sous la direction Morin, 
M"e Levasseur et plusieurs autres artistes qui 
ont laissé à Angers de précieux souvenirs. 

» On nous dit aussi que M. Morin se pro-
pose de donner au cours de l'Exposition une 
grande féerie. 

» Tous nos vœux accompagnent le nouveau 
directeur qui nous promet une excellente sai-
son. Connaissant absolument l'esprit angevin, 
peut-être est-il mieux à même que quiconque 
de bien faire et pour lui et pour tout le monde, 
c'est ce que nous lui souhaitons, en lui adres-
sant nos sincères félicitations.» 

Nous associons nos vœux à ceux de notre 
confrère angevin ; car nous nous rappelons, 
nous aussi, les belles soirées que nous firent 
passer MM. Neveu et Morin en 1880-87. Nous 
nous rappelons la guerre mesquine qui fui 
faite à cette direction pour certaine modification 
— c'esl-à-dire certain progrès — que les in-
telligents et honnêtes directeurs voulurent 
apporter. 

Nous espérons que M. Morin suivra la 
même voie, celle qui conduit au succès. 

Engagements volontaires de 3 ans 
Nous rappelons que les engagements de 3 

ans à admettre du 1er au 31 mars 1895 sont 
limités aux chiffres ci-après : 

Régiments d'infanterie (subdivisionnaires ou 
régionaux), 5 ; 

Régiments de zouaves, 5 ; 
Régiments de tirailleurs algériens, 5 ; 
Régiments de sapeurs-pompiers de Paris, 5; 
Régiments d'artillerie, 5 ; 
Régiments du génie, 3 ; 
Bataillons de chasseurs à pied, 3 ; 
Bataillons d'artillerie à pied, 3. 
Conformément aux prescriptions de la note 

ministérielle du 19 novembre dernier, des en-
gagements de trois ans pourront également 
être reçus pendant le mois de mars au litre 
de la 5° compagnie de cavaliers de remonte 
(pour l'atelier d'arçonnerie de l'Ecole d'appli-
cation de cavalerie). 

Le nombre de ces engagements reste indé-
terminé et dépendra des besoins du service. 
Les jeunes gens devront, pour être admis à 
les contracter, exercer l'une des profession 
suivantes : 

Sellier, bourrelier, serrurier, ajusteur, chau-
dronnier, dessinateur, forgeron, menuisier, 
charron. 

Ils seront tenus de justifier de l'autorisation 
du commandant de l'Ecole d'application de 
cavalerie. Cette autorisation sera donnée sur le 
vu d'un certificat d'aptitude professionnelle 
délivrée par le commandant d'une compagnie 
d'ouvriers d'artillerie ou par le directeur de 
l'atelier d'arçonnerie de Saumur. 
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AU MOULIN 
La vendange survint. Quoi qu'elle en eût, 

malgré son amertume, en dépit de sa tension 
pour se maintenir sur la réserve, miss Clair 
ne put s'empêcher ni empêcher l'enfant de 
prendie sa part d'épanchement dans cette fête 
bourguigonne, ni échapper à l'entraînement 
général. Pendant six jours, le moulin fut lit-
téralement en fièvre Dès trois heures du ma-
tin, au débouché des artisans, Baptiste, Périne 
et les domestiques debout, se démenaient, 
claquaient les portes, montaient, descendaient, 
braillaient des appels confus. Le bâtiment en 
ronflait. Comme de juste, la moulure était sus-
pendue ; pendant septembre, on avait activé 
les meules de façon à pourvoir de farine, pen-
dant cette crise, la clientèle du pays et des 
alentours. La cueillée commençant un lundi, 
on cuisit, chaque soir, dès l'avant-veille, qua-
raute ou cinquante miches de pain bis gon-
flées, dorées, croustillantes, que Mlle Andrée 

ébréchait gloutonnement. Avant le départ pour 
la vigne, on procédait à la distribution des 
pains, une miche par chaque journalier. On 
servait le fromage de Saint-Florentin qui 
beurre la croûte humectée de vieux marc ; et 
on empilait sur le baquet, derrière les ton-
neaux, outils, vêtements de rechange, la four-
née enfermée dans un sac, les musettes gon-
flées de « godets » d'etain, de saucissons et de 
noix composant le déjeuner de huit heures, et 
les baricauts de vin. La mise en marche enle-
vée au pas de charge avec des chansons, 
hommes et femmes, garçons et filles, tous 
clients ou connaissances, se pinçant, se pous-
sant, s'inlerpellant, entreprenant une bande de 
collègues dirigée vers le même finage, la meu-
nière allumait ses fourneaux pour le rata de 
midi : farcis aux choux, poitrine de veau brai-
sée, gibelotte de lapins, épaule de mouton 
flanqués de pommes de terre, d'oignons, de ca-
rottes et de navets, qui mijotaient sur feu 
doux un quart de cadran d'horloge. Clair, 
Andrée, Blanclietle et les autres servantes 
épluchaient, grattaient, lavaient les légumes 
pendant queMmeBoyer «revenait» les viandes 
dans le lard. Et c'étaient, de deux en deux 
heures, les déchargements et les défoncements 

des futailles bondées de raisin «raflé», au 
grand épanouissement de M'18 Andrée armée 
d'un chalumeau de paille et sifflant le moût 
sous l'œil complaisant de la « vierge d'Erin » 
qui, engrenée dans le mouvement de vie et de 
gaîlé victorieux de ses papillons noirs, humait 
sa gorgée à l'instar d'une Bourguignonne che-
vronnée. Par le soupirail de la cave creusée 
au-dessous du perron, on transvasait le vin 
dans les cuves, à l'aide d'un large cheneau de 
bois. En glissant sur le cheneau, ce jus déga-
geait une fumée, une poussière de rosée mauve 
sucrée, luisant au soleil comme une égrisée 
d'améthystes; et des guêpes en ribote, ailes et 
pattes poissées, rognonnaient, festonnaient et 
se cognaient à la gueule du soupirail dont 
l'obscurité les dépitait, furieuses qu'on esca-
motât leur sirop capiteux. 

Midi sonnant,— les vignes étant distantes du 
moulin d'environ trois kilomètres, — François, 
le second farinier promu à la dignité de char-
retier, hélait Périne dans la cour. 

— Ohé, patronne ! on vous espère là-bas. 
L'appétit sonne la cloche. 

Aussitôt le déchargement et l'entonnement 
aux cuves effectués, on calait sur le baquet 
l'énorme cocotte de fonte où tressaillait encore 

le bouillonnement de la victuaille, les bannettes 
renfermant le couvert d'étain et les accessoires, 
l'extra spécial aux maîtres, notamment à Mlle 

Andrée et à miss Clair : jambon en daube, ter-
rine d'un lièvre tué légalement ou colleté par 
le flotteur, galette, fruits', café, que la fillette 
et son institutrice négligeaient pour se guéder 
du « frichti » savoureux et violemment pimenté 
des simples vendangeurs. Chacun de ces der-
niers, assis en plein gazon sur la lisière du 
pré bordant la vigne, creusait dans son tour-
teau — la mie soigneusement réservée — un 
trou que Périne, brandissant u:ie louche, rem-
plissait de viande et de légumes. M"e de Nesves, 
copiant les camarades, évidait son michon et 
se rangeait à la file pour loucher sa portion. 
Baptiste et les holteurs mangeaient sur le cul 
des futailles retournées, en guise de table 
ronde. Et, pendant le repas, des «attrapes», 
des taquineries, des facéties monstrueuses qui 
roulaient Andrée terrassée par le fou rire et 
provoquaient même, accidentellement, un pouf-
feraent contraint chez la préceptrice. La meu-
nière lâchait la bride en vertu de notre dicton 
de vignoble : «Ventre qui vente, bouche qui 
rit, c'est le Paradis I « Tranquille gaminait au-
tant que ses gagistes, jetait la casquette de l'un. 



Les autres corps de troupe de cavalerie ne 
recevront aucun engagement de trois ans. 

Les «ngagements de trois ans seront, notam-
ment en ce qui concerne les jeunes gens ayant 
participé au tirage de la classe de 1894, réser-
vés de préférence à ceux qui doivent être utili-
sés comme ouvriers ou comme musiciens. 

Les engagements volontaires de quatre ou 
cinq ans continuent à être admis, pour tous les 
corps de troupe d'infanterie, de cavalerie, 
d'artillerie et du génie, sans limitation de 
nombre. 

Nécrologie 

Nous apprenons la mort de M"1" Peltier, 
belle-mère de M. le commandant Menuau et 
de M. Fortuné Rousselet, percepteur à An-
gers. 

Nous adressons aux familles Peltier, Menuau 
el Rousselet, si cruellement éprouvées, l'ex-
pression de nos sentiments de respectueuse 
condoléance. 

Les obsèques de Mme Peltier ont eu lieu ce 
matin, à 10 heures, à Antoigné. 

Les obsèques du sous-lieutenant David 
On écrit de Chalons-sur-Marne, 5 mars : 
« Hier, à quatre heures ont été célébrées 

les obsèques du sous-lieutenant Abel David, 
noyé si malheureusement samedi dernier. Il 
avait vingt-quatre ans. 

» Le général Hervé, qui effectuait sa pre-
mière sortie officielle à Châlons, tous les 
généraux et officiers de la garnison ainsi que 
les autorités civiles assistaient à cette triste 
cérémonie. 

» A la gare, le colonel Ploix, commandant 
le 25e régiment d'artillerie, a fait en termes 
émouvants l'éloge du défunt. 

» Le corps a été transporté à Tours. » 

On lit dans le Messager de Tours : 

« Hier matin, à huit heures, ont eu lieu, en 
l'église La Riche, les obsèques de notre mal-
heureux compatriote. Une foule considérable, 
où se remarquaient un grand nombre d'offi-
ciers de Tours, suivait le convoi. 

» Les cordons du poêle étaient tenus par 
quatre lieutenants, représentant chacun des 
régiments de la garnison. Nul discours n'a 
été prononcé, mais les larmes de tous ont tra-
duit, mieux que les paroles, l'émotion doulou-
reuse que celte mort a causée en notre ville. » 

Lit* promotion Canrobcrt 

La division des élèves officiers sortie ces 
jours derniers de Saint-Maixenl a eu l'heureuse 
idée de prendre le nom de « Promotion Can-
robert», en souvenir du dernier maréchal de 
France. 

Puisse la grande ombre de Canrobert proté-
ger nos futurs sous-lieutenants I 

Le n» 1 de la promotion de sortie est le ser-

gent Maury, du 4e tirailleurs, qui était entré 
également le Ier à l'Ecole. 

BRESSUIRE 
Tentative île vol a la poste 

Le Mémorial des Deux-Sèvres raconte qu'a-
vant-hier matin, à Bressuire, les employés de 
la poste, en faisant la levée delà boite centrale, 
constatèrent avec surprise que les lettres étaient 
renfermées dans un filet, qui était retenu à 
l'ouverture de la boite par un cadre en fil de 
fer. 

Ce filet avait été introduit certainement par 
un voleur qui espérait pouvoir le retirer avec 
son contenu. 

Seulement le filet étant trop plein n'a pu sor-
tir et le voleur a été forcé de l'abandonner 
dans la boîte. 

Les bœufs américains 
Voici le texte de l'important arrêté signé par 

le ministre de l'agriculiu re, concernant le bé-
tail d'Amérique : 

« Le ministre de l'agriculture, vu la loi du 
21 juillet 1881 sur la police sanitaire des ani-
maux et le décret du 22 juin 1882 portant rè-
glement d'administration publique pour l'ex-
écution de ladite loi ; considérant que des ma-
ladies contagieuses qui n'existent pas en 
France sévissent dans les Etats-Unis d'Améri-
que sur les animaux de l'espèce bovine, etque, 
des cas en ayant été constatés sur les ani maux 
importés de ce pays en Europe, il y a lieu de 
prendre des mesures pour prévenir l'intro-
duction de ces maladies sur notre territoire ; 
vu l'avis du comité consultatif des épizooties ; 
sur le rapport du conseiller d'Etat, directeur 
de l'agriculture, arrête : 

» Article premier. — L'importation en 
France et le transit des animaux de l'espèce 
bovine provenant des Etats-Unis d'Amérique 
sont interdits par nos frontières de terre et de 
mer, jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-
donné. 

» Toutefois les animaux de l'espèce bovine 
qui auront été expédiés des Etats-Unis avant 
le 24 février 1893 seront admis à l'importation 
en France sous réserve d'être présentés dans 
les conditions réglementaires fixées pour l'ad-
mission en France des animaux importés. 

» Art. 2. — Les préfets des départements 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. » 

Moyen de reconnaître la falsification 
du nitrate de soude 

Le salpêtre du Chili est toujours d'un prix 
assez élevé. Aussi la falsification de cet engrais 
continue-t-elle à se pratiquer de la part !des 
marchands sans conscience. On sait qu'elle a 
lieu par le mélange souvent en fortes propor-
tions, de sel marin, de kaïnite, ou d'autres 
sels de Stassfurt à bon marché. Malheureuse-

ment, il n'est pas possible à l'œil nu de recon-
naître avec certitude l'addition des sels pré-
cités au nitrate de soude. 

On pourrait toutefois, paraît-il, en procé-
dant de la façon suivante, s'assurer de la pu-
reté d'une livraison de nitrate de soude. On 
place dans une cuillère en fer un petit échan-
tillon à essayer, et on la met an-dessus d'un 
feu de charbon. Si la marchandise est pure, 
l'échantillon se fond lentement et tranquille-
ment en cinq minutes, et commence cinq mi-
nutes plus tard à brûler avec une flamme 
bleuâtre. Si l'échantillon renferme, au con-
traire, du chlorure de sodium ou des sels de 
Stassfurt, il est à peine sur le feu qu'il com-
mence à cracher et à donner lieu à de petites 
explosions. 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 5 mars. — Léon-André Guillon, à l'Hos-
pice ;—Georges-Eugène-Marcel Peluau, Grande-
Rue. 

DÉCÈS 

Le 5 mars. — Marguerite Delquel, épouse 
de Pierre Faure, 87 ans, quai de Limoges, 60; 
— Angélina-Herminie Devanne, 5 jours, rue de 
Fontevrault. 

Le 6 mars. — Maurice Patenotlre, 13 mois, 
rue Courcouronne, 3. 

Le 7. — Ernestine Lasnier, épouse de Louis 
Dubois, sans profession, 43 ans, rue Duples-
sis-Mornay, 43. 

FAITS _DIVERS 
Dîner Géographique 

Un homme âgé de Carantan, Douai d'un 
air Digne, était Laon dernier, Dinan dans un 
restaurant de Paris, à cinq Eure du soir. 

— Servez-moi bien, dit-il, j'ai une faim qui 
me Creuse l'estomac, faites-moi faire Bone 
Cher, je vous donnerai de \'Argentan que vous 
voudrez, et surtout que chaque Metz Vienne 
à son Tours; en effet, Savenay selon Sèez 
désirs. 

A peine fut-il à table qu'il ôta ses Gand, re-
leva sa Manche et dit Avallon, Tonnerre! 

On lui servit Po Tage, Paim Bœuf, une vo-
laille Grasse à la à'Aube, un pâté de Foix et 
autres choses Beaune Ham Angers. 

Il commença par les Eu à la coque d'Elbeuf, 
et prit du vin dans les Pau de Gray, dont il 
but de gvAnvers Arras et duquel il Falaise 
méfier ; car s'il avait Milleau de Puy, il n'au-
rait pas ressenti au Thiers de son repas de 
grand Meaux dans l'Aisne et du Malo Rhin: il 
liais continuer, mais il perdit le Sens, et on 
fut obligé de l'emporter, ce qui causa une 
Seine au restaurant. 

On le coucha sur un lit de Caen, on lui fit 
prendre des pastilles de Mantes, du sirop 
à'ëCorce d'Orange et du thé au Rome ; après 
quoi il fit un bon Somme, dormit toute la 

dans son assiette, crachait sur la provende de 
celui-ci, saupoudrait la nourriture de son 
voisin d'herbe que la victime avalait sans dé-
goût, chipait le vin de cet autre. Les femmes 
caquetaient ainsi qu'une bande de sansonnets 
ébriolés. La goutte digeslive sirotée, on se le-
vait paresseusement, on s'étirait, on se se-
couait. Les hommes allumaient leurs pipes ; 
les vendangeuses rattachaient leurs jupes avec 
une épingle. On cherchait, qui son panier, qui 
sa serpette ou ses ciseaux, on flanochail jus-
qu'à ce que Baptiste eut formulé d'un ton qui 
n'admettait pas de réplique : 

— Allons, les traînards I A l'ouvrage ! 
Crac I les mercenaires de se courber à l'o-

rée des «perchées». Andrée et Mlle O'Connor 
rivalisent d'ardeur : elles cueillent ensemble, 
la demoiselle choisissant les belles grappes 
mûres laciles à couper, l'institutrice glanant le 
fretin du raisin dédaigné par l'étourdie. Bap-
tiste et Périne se mettent de la partie, aidant 
ici quelque retardataire, là picorant l'hallebotée 
oubliée, entreprenant une cépée qu'ils livrent 
aux expéditifs en avance. Un vent de noncha-
loir alanguit-il l'activité de la troupe? Le fari-
nier entonne quelque chanson paysanne. La 
bande répète en chœur le refrain et se penche 

plus alerte sur le sarment. « Cinq sous de sup-
plément, si on gagne la belle heure I » trom-
pette Baptiste, quand ses poumons refusent le 
service. Et, sur cet accroît de gain inattendu, 
les manouvriers taillent el brûlent la besogne. 
Les hotteurs ne suffisant plus au levage des 
paniers remplis le temps d'un éclair, Tran-
quille, Grand-Claude — qui ne manque pas 
une occasion de se chamailler avec Blanchette 
à propos de sa lenteur, quille à brasser pour 
elle, en un clin d'œil, la moitié de sa lâche — 
François endossent le « cachemire d'osier » et 
donnent le coup de main suprême. Cinq heures 
tintant aux lueurs amollies du soleil, la vigne 
entièrement déshabillée après l'inspection fi-
nale de Mme Boyer et de son farinier, la bande 
décrotte ses paniers et ses sabots ; les femmes 
se rajustent, tapent et bouffent les cotillons, 
redressent les bonnets, lissent leurs cheveux 
avec la salive. Les «messieurs» revêtent en 
bàle le bourgeron, la blouse, le gilet et la coif-
fure propres. François et les hotteurs chargent 
les derniers tonneaux et, au signal du retour 
marqué par une sonnerie de coups de fouet 
pétillant comme des étincelles, la coterie — 
ses engins et nippes de fatigue entassés dere-
chef sur l'arrière du haquet — reprend le che-

min des Airelles, avec l'entrain du malin, ap-
pareillés chacun à sa chacune, roucoulant et 
détonnant à qui mieux, gigotant, tournant des 
rondes devant le nez du cheval, simulant le 
jeu du «fil en aiguille» analogue aux faran-
doles provençales. Le logis atteint au milieu 
des fusillades de gaîté, des niches et des gau-
loiseries, les compagnons trient leur équipe-
ment particulier et s'organisent en haie pour 
recevoir le solde de la journée que leur distri-
bue MUe Andrée elle-même, détentrice du sac 
de monnaie, sous le contrôle de Mme Boyer vé-
rifiant l'exactitude de la paie. Le verre «de l'é-
trier» sablé à la santé de la patronne, le 
monde se réengage pour le lendemain et, le 
mot d'ordre pris, regagne cahin caha ses pail-
lots, content et rompu. 

(A suivre.) A. M. 

Samedi 9 Février 
Exposition et Grande Mise en Vente des 

NOUVEAUTÉS DE LA SAISON Printemps 
et Eté, chez 

CRÉMIEUX 
Tailleur, 27, rue d'Orléans 

Nuits, se réveilla le lendemit'u matin, (rAixet 
dispos et fort comme un Lyon. 

Il Jura de ne plus faire de pareilles 
prou//me et dit au traiteur: 

— Je vous Ségré des soins que vous avez 
pris de ma Perseonnc. Il remercia Toule 
monde, se Privas de liqueurs, but seulement 
un verre d'eau pour Reims et Sedan, donna 
des èiRennes au Servieltuv et partit pour 
Marseille. 

BOURGUEIL, 5 mars 
Froment (l'hectol.), 13 50. — Seigle, 7 75. 

— Orge, 8 50. — Avoine, 8 50. — Pommes 
de terre, 5 50. — Haricots de Soissons, 31 fr. 
— Petits blancs, 27 fr. — Haricots rouges, 
24 fr. — Beurre, le kil., 2 40.— Œufs, la 
douzaine, 1 fr. — Dindons, la pièce, 7 50. 
— Canards, 2 20. — Poulets, la pièce, 2 50. 
— Oies, 5 25. — Pigeons, » 85. — Bœuf, le 
kil., 1 60. — Veau, 2 05. — Mouton, 2 10. 
— Porc, 1 70. 

. _ ^ Vous entendrez bientôt 
Snl RoS si vous a<i°ptezia Me-w w 11 *f w thode infaillible Ra-
mognino qui a obtenu plus de 16,000 cures 
dont voici des preuves. Viennent d'être guéris : 
Mra" Lelu, à Samois (Marne), d'une surdité de 43 
ans ; de Mazenod, au Plessis (Seine-et-Marne), 
d'une de 40 ans; Foudrignier, à Fournies (Nord), 
d'une de 15 ans; Thiriet, à Demanges-aux-Eaux, 
d'une de 21 ans ; A. Hugonard, à Saint-Chamond 
(Loire), d'une de 15 ans ; Sœur Fulgence, supé-
rieure à l'hospice de Buzançais, a été aussi guérie 
de surdité, etc. Ecrire à M. le Directeur de 
l'Institut Ramognino, à Marseille, qui envoie 
sa notice contre un timbre de 15 c. 

Chronique Viticole 
Hygiène et Soins des Vins 

D'un rapport de M. A. Moutoy, il résulte 
que le filtrage serait, à l'heure actuelle, le der-
nier mol de la science pour la conservation 
des vins; mais en attendant que le temps et 
l'expérience aient sanctionné le fait, et que la 
pratique en soit devenue facile et commune, 
ne négligeons aucun des procédés qui ont fait 
leurs preuves. 

L'hygiène, qui comporte des soins multi-
ples, n'est pas un mot impropre, car le vin est 
un être vivant. 

Le vin a son enfance, sa jeunesse, sa virilité, 
sa vieillesse et sa décrépitude. Il végète sans 
cesse, sous l'action de deux éléments princi-
paux : le sucre et l'alcool. Le sucre, en se 
transformant lentement, nourrit le vin, l'alcool 
le soutient. Mais le vin contient d'autres subs-
tances, la matière colorante surtout, qui, à la 
longue, finissent par décomposer le sucre et 
l'alcool. 

Le vin a donc une durée plus ou moins lon-
gue, selon l'année, la bonne fermentation, le 
cru, le local et les soins du vigneron. 

Déplus, comme gouverne, et pour l'intelli-
gence de la manipulation du vin, il ne faut 
pas oublier que l'élévation de la température 
extérieure produit la fermentation dans le 
vin, comme elle produit la végétation dans la 
vigne. 

11 y a donc une véritable analogie entre la vie 
du vin et celle de la vigne. Le vin, en effet, 
travaille juste aux époques où la v'igaepleure, 
fleurit et mûrit ses fruits; donc, à ces épo-
ques, il ne faut pas toucher au vin, à moins 
d'une absolue nécessité. 

Enfin, il ne faut jamais perdre de vue cet 
axiome, aussi vraie en pathologie vinaire qu'en 
pathologie animale: Il vaut mieux prévenir que 
d'ôtre obligé de guérir les maladies. 

Ces principes émis, nous allons étudier en 
détails tous les procédés hygiéniques et théra-
peutiques consacrés par l'expérience; la pro-
preté des vases vinaires, les caves, le méchage, 
l'ouillage, le collage et le soutirage. 

Conserver le vin et en développerjles quali-
tés est un art admirablement compris et prati-
qué en Champagne, en Bourgogne et surtout 
dans le Bordelais ; mais dans le Centre, si on le 
connaît, il faut avouer qu'on le néglige beau-
coup ou qu'on l'applique fort mal. 

PROPRETÉ DES VASES VINAIRES 

Les germes des maladies du vin ne sont pas 
seulement dans les cuves, où fermente le moût, 
mais aussi, et encore plus peut-être, dans les 
fûts. C'est là, principalement, qu'on le sache 
bien, que ferments, microbes et mycodermes de 
tout genre élisent domicile. Ils se cachent dans 
les fentes, les interstices du bois, dans les 
restes de lie surtout, et même dans le tartre 
qui s'attache aux parois des douves, qu'il faut 
toujours avoir soin de gratter et de faire dis-
paraître. 

Il est donc de la dernière importance de ne 
faire usage que de fûts parfaitement propres, 
nettoyés, rincés, et rincés encore, jusqu'à ce 
que la dernière goulle d'eau soit parfaitement 
claire. 

NETTOYAGE DES FUTS 

Les soins de propreté du moment, avant la 
mise du vin en fûts, ne sont rien quand les 



soins préventifs n'ont pas élé négligés. 
Voici un fût oui est vide et encore tout im-

prégné de vin. Evidemment, si vous y laissez 
pénétrer l'air, le mycedermedu vinaigre l'aura 
bientôt envahi, et vous aurez un li nneau qui 
sentira l'aigre à plein nez. 

S'il y est resté un peu dédie, elle ne lardera 
pas à se décomposer et à communiquer au bois 
un goût de moisi ou de pourri. Du reste, tou-
tes les moisissures aiment l'humidité et s'im-
plantent immédiatement dans les tonneaux dont 
on n'a pas soin. 

Voulez-vous éviter ces inconvénients? Vou-
lez vous n'avoir jamais de vin gâté? Voici ce 
qu'il faut faire: dès qu'un fût est vide, on le 
lave bien jusqu'à ce. que l'eau sorte parfaite-
ment claire; on laisse ensuite égoutter. et 
avant que les parois intérieures soient sèches, 
on. y fait brûler quelques centimètres de 
mèche soufrée plus ou moins, selon la gr.in-
ileur du tonneau, puis on bonde hermétique-
ment. 

On le place ensuite dans des endroits sains, 
sous des hangars, dans des granges, et non 
dans les caves humides surtout. 

C'est un peu l'habitude de laisser les cuves 
telles qu'elles sont après la vinification, de ne 
s'en occuper pour les nettoyer que l'année sui-
vante, quelque temps avant l'a vendange. C'est 
une grande faute, surtout pour les cuves en 
bois. Les vignerons soigneux non seulement 
les lavent bien, mais ds prennent la précau-
tion de les badigeonner avec un lait de chaux, 
qui les protège contre toutes les moisissures 
possibles. 

DÉSINFF.CTION DES FUTS 

Les matières pour désinfecter les fùls sont 
l'acide sulfùrique, le sel, la chaux, la soude et 
la potasse, selon les différents cas de mauvais 
goût. 

Là grande industrie dispose d'un autre 
moyen extrêmement puissant: c'est un jet de 
vapeur introduit dans le tonneau et qui tue 
tous |,es, ferments nuisibles. 

Goût d'aigre. — La soude eu cristaux, à 
cause de son affinité avec l'acide acétique, en-
lève parfaitement le goût d'aigre. 

Après avoir rincé le tonneau à l'eau chaude, 
on y verse, par pièce de deux cent vingt-cinq 
litres, un kilo de soude, dissoute dans cinq li-
tres d'eau bouillante; on l'agite ensuite, on le 
roule dans tous les sens et on le place sur l'un 
et l'autre fond. On renouvelle la manœuvre 
plusieurs fois dans la journée, afin que les 
douves soient bien imprégnées de la dissolu-
tion. 

Il en résulte un acétate de soude très solu-
ble dans l'eau. On termine l'opération par 
deux rinçages, un à l'eau chaude et un à l'eau 
froide, qui entraînent tous les sels et toutes les 
impuretés. 

Gotll de pourri. — Ce goût est beaucoup 
plus difficile à faire disparaître. M. Pau) Le-
sourd, dans son beau traité pratique des vins, 
pr'êcorii'sè là dissolution suivante : par pièce de 
225 litres, 10 grammes de chlorure de chaux 
versés dans le lût, par dessus 15 à 20 litres 
d'eau bouillante. Après l'avoir roulé et forte-
ment agité, on le laisse en repos pendant 
douze heures. On ville ensuite l'eau et le 

chlorure et on rince deux ou trois fois à l eau 
froide. 

A mon avis, quand on se trouve en présence 
du goût de pourri bien prononcé, comme celui 
de moisi, ce qu'il y à de mieux à faire c'est île 
défoncer le tonneau et de le laver, avec raclage, 
et brossage énergiques, à l'acide sulfùrique. On 
Complète l'opération par plusieurs rinçages 
avec une dissoluli'Hi de soude de potasse et 
d'eau froide pour terminer. 

La grande édition nationale de LA FRANCE 
ILLUSTREE, par Malte-Brun, est une œuvre 
hors ligne, que son exceptionnelle valeur re-
commande à tous, comme le plus magistral 
monument palriolique. — fl n'est aucun 
tableau de notre pays, de nos possessions 
extérieures qui soit aussi complet, aussi sai-
sissant, aussi vivant, où s'harmonisent avec 
aiilantde.charme le coloris et l'attrait des des-
criptions pittoresques, le puissant intérêt des 
anecdotes, des épisodes et des récits histo-
riques, l'inlinie variété des détails sur les 
branches innombrables de l'activité humaine. 
LA FRANCE ILLUSTRÉE s'appuie sur des 
données statistiques d'une rigoureuse exacti-
tude , d'une instnctive actualité, les seules 
qu'il soit facile de lire et de consulter, tant 
la disposilionenest ingénieuse.Tiréeavecleplus 
grand soin par l'imorimerie Quanlin, elle est 
accompagnée de superbes et nombreuses Illus-
trations de Clergcl, de cartes et de plans en 

couleurs, d'une admirable clarté, dressés*et 
gravés spécialement par Erhard. Malgré toutes 
ces richesses, qui font de LA FRANCE ILLUS-
TRÉE un ouvrage luxueux, les é,liteurs Jyles 
lioùff cl C'e là mettent à la portée dé Ions par 
smi prix et par son mode de publication ; j|s 
en fout paraître chaque semaine un fascicule 
qui ne coûte que 90 centimes, el qui contient 
48 pages de te.xie et de gravures, grand fur-

mal in-octavo, avec cartes et plans en couleurs. 

J). Léon FRESCO, Chirurgien - Denlisii^. 
N" i, rue Beaurepaire, Saumxcr. 

Consultations du Ier au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Bayant 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
tication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

LES FRÈRES IAH0N $Sg&S£ 
guérisons par an dans les hôpitaux ». Maladies 
de la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, 
chute des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé 
pendant trente ans de traiter à 1 hôpital d'Angers, 
consulte le dernier dimanche de chaque mois, à 
Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacip 
PERRIN. — Paris, rue du Pas-d«-la-Mule, 2, et 
correspondance. 

Le Gérant, L. DELAUNAY 

Etude de Me LECOY, avoué à 
Saumur, rue Pavée, u° i. 

Sur surenchère du sixième 

EN UN SEUL LOT 

En l'audience des criées du Tribu-
nal civil de Saumur, 

UNE MAISON 
Et se» dépendances 

Cour, Cave, Jardin el Vigne 
Sise commune de Méron, arrondis-
ment de Saumur (Maine-et-Loire) 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Samedi 30 mars 1895, heure de 
midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement rendu 
conlradictoirement par le Tribunal civil de 
Saumur, le deux mars mil huit cent quatre-
vingt-quinze, lequel a validé la surenchère 
du sixième faite par M. GaRard, ci-après 
nommé, le douze février mil huit cent qua-
tre-vingt-quinze, au greffe du Tribunal ci-
vil de Saumur, sur le lot unique des biens 
saisis à la requête des époux l'anneau, sur 
les époux Resliveau, adjugés i M. Borien, 
tous ci-après nommés, qualifiés et domici-
liés, suivant jugement de l'audience des 
criées du Tribunal civil de Saumur, en date 
du neuT février mil huit cent quatre-vingt-
quinze, enregistré ; 

Et aux requête, poursuites et diligences 
de : 

M. Jules liallard, cultivateur, demeurant 
àBalloire, commune de Méron, 

Surenchérisseur, ayant pour avoué cons-
titué M« HENRY I.ECOY, exerçant près le 
Tribuial civil de Saumur, demeurant dite 
ville, rue Pavée, n° 1; 

En présence ou eux dûment appelés de: 
1. Madame Augustine Emery, épouse de 

M. Louis Panneau, cordonnier, avec lequel 
elle demeure commune du Vaudelnay-Iiillé, 
et de ce dernier pour l'autoriser et assister; 

Ayant poursuivi la vente sur saisie immo-
bilière des immeubles surenchéris ; 

Ayant pour avoué Me ANDRÉ DURAN-

CEAU, exerçant près le Tribunal civil de 
Saumur, demeurant dite ville, rue Cen-
drière, n» 8 ; 

2. Mi Paul Borien, clerc d'avoué, demeu-
rant i Saumur, rue de la Basse-Ile, 

Adjudicataire des biens surenchéris, 
Ayant pour avoué constitué M* VINCENT 

LE ItAY, exerçant près ledit Tribunal de 
Saumur, demeurant dite ville, rue du Mar-
ché-Noir, numéro 12; 

'i. M. Louis Resliveau, tailleur de pierres, 
et Madame Louise Paris, son épouse, de-
meurant ensemble à Balloire, commune de 
Méron, 

Parties saisies, 
Il sera, le samedi trente mars mil huit 

cent quatre-vingt-quinze, heure de midi, à 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
Saumur, procédé à la nouvelle adjudication 
aux enchères publiques, en un seul lot, au 

filus offrant et dernier enchérisseur, et après 
'accomplissement des formalités prescrites 

par la loi, des immeubles dont la désigna-
tion suit : |\ 

DÉSIGNATION 
LOT UNIQUE 

Une maison, située à Balloire. commune 
de Méron, îcomposée d'une chambre, gre-
nier au-dessus, cour, cave, jardin et vigne, 
d'une contenance d'environ sept ares, joi-
gnant . au nord Chêne, au midi Gujard, au 
levant la route. 

Hise i prix 403 fr. 

DÉCLARATION RELATIVE AUX HYPOTHÈQUES 

LÉGALES 

Il est ici déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des inscrip-
tions d'hypothèques légales, devront les 
requérir avant la transcription du jugement 
d'adj udication. 

Nota. — Les enchères ne seront reçues 
que par le ministère d'avoués exerçant près 
le Tribunal civil de Saumur. 

Fait et rédigé, le présent extrait, par l'a-
voué poursuivant la vente, soussigné. 

Saumur, U six mars mil huit cent 
quatre-vingt-quinze. 

LECOY. 

Enregistré à Saumur, le mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze, f° , 
ca . Reçu un franc quatre-vingt-huit ce«-

.étimes, décimes compris. 
Signé : DAUPHIN. 

Pour les renseignements , s'a-
dresser : 

1° A Me LECOY, avoué poursui-
vant la vente, à Saumur, rue 
Pavée, n° 1 ; 

2° Au greffe du Tribunal civil 
de Saumur, où est déposé le ca-
hier des charges. 

Pour la Sainl Jean IS9!; 

p VASTE MIGASIN 
Situé rue du Porl-Cigongne, 

à Saumur, 
Actuellement occupé par le dépôt 

de la Société Nautique. 

S'adresser à M. GODET, 20, 
quai de Limoges. 

A Louer de suite 
MAISON 

ET GRAND JARDIN 

Bue Saint-Lazare. 

S'adresser, pour visiter, 6, rue 
du Temple. 

Vieux Journaux cl Rognures 
S'adresser au bureau du journal. 

Demandes d'Emplois 
I N JEUNE HOMME de 16 ans, 
LJau courant du service des mai-
sons bourgeoises et des hôtels, 
ayant de bonnes référence-, de-
mande une place de domestique 
dans une maison bourgeoise ou un 
hôtel. 

0 N DEMANDE domestique bonne 
d'enfants, munie de bons certificats. 
S'adresser au bureau du journal. 

M. GO Y ET, rue d'Orléans, 54, 
demande emploi. 

ïiN MÉNAGE demande place de 
L)concierge. Tr. bonnes références 

UN MENAGE demande un emploi. 

^(es-

Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

j|. BOURDOIS, TRAIT 
20, Rue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pâtés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Fournitures complètes pour Déjeuners, Lunchs, Dîners 
Pour la Ville el Campagne 

Entrées froides et chaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtés et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

rte» 
f. Bourdois demande de suife deux apprentis. | 

 — /-^ rî> 

IMPORTATION DIRM7H 
11 

Place de VHôtel-de-Ville, /, et rue de la Tonnelle 

PRIMEURS, Fruits secs, Oranges et Citrons 
Vins d'Espagne pure nature 

YIXS FRAXÇAIS, EAU-DE-VIE, IMUflS, C0G\ACS ET LIQUEURS 
-e^g^igg^K^ <K^ggS££^>»-

EPICERIE PARISIENNE 
33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE DAC1ER 

FIL; 
Conserves Supérieures 

Petits pois, la boîte. . O 85 — 1/2 boîte. O 50 
Petits pois Amieux. . 1 » — — O 60 
Haricots verts O 85 — » » 
Haricots verts A mieux 1 » — 0 60 

Asperges, Pois, Haricots verts et Flageolets très fins et extra fins. 
Oé|tôlN des Maisons Amieux frères» de Nantca, el Koriel frèreM» 

de Bordeaux. 
NOTA. - Toutes nos conserves sont garanties, les boites manquées sont échangées 

Par sortie de 5 kil. net, remise des droits d'octroi. 
Sardines à l'huile, Pêche Française, deux boîtes pour 0,75 

Gros Artichauts, O fr. 40 pièce 

EPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean, SAUMUR 

.AISON F. Alf DRIEU 
PRODUITS ALIMENTAIRES FÉLIX POTLX 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats 
antérieurs me permettent encore de vendre un très bon 
Vin rouge des coteaux de Saumur. 
Vin rOUge 35 C. le litre. ( 20 litres pour 25 

V\1QT-><-> AZ. r* i Livraison à domicile par Diane *±o c. — ( 6 iitres. 

Je défie toute concurrence pour la qualité de 
mes Vins. y. ANDR1EUX. 

• mm— 

Entrepôt des Ardoisières de la Commission 
Vente en Gros et en Détail. 

R. BASTARD-BREHIN 
Quai Saint-Nicolas, SAUMUR 

38, Rue d'Orléans, i, rue Beaurepaire, SAUMUR 

E. CHAUVEAU 
Pommes de Terre et Artichauts nouveaux 

Petits pois moyens, la 1,2 boîle ... » 50 j la boîte. ... » 70 
— extra — ? r* 60 —,...» 90 

Haricots verts moyens, — ...» 50 _,...» 80 
— extra — ...» 60 —'...» 90 

Asperges (qualité incomparable). __ \ 25 
Sirlinesàl'huile la boîte depuis.' » 35 
FS£3' P°mlS .Ji'articllauts> quenelles de poissons, anguilles à la gelée, 

matelotte d anguilles, etc. - Petits pois de la Maison Rœdel, de Bordeaux. 
NOTA. - Conserves hors ville par 5 kilos net, remise des droits d'octroi. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

Vu par nous, Maire de Saumur,.pour légalisation de la signature du Gérant, 

EêUl-de-rillc de Saumur i*9i LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


